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BÉNÉFICIAIRES Les Audunois
Les travailleurs sur Audun-le-Tiche qui ne sont pas des 

résidents audunois
Les entreprises audunoises dont le siège social est à 

Audun-le-Tiche

JUSTIFICATIF D'IDENTITÉ

🔹🔹 Justificatif d'identité du dirigeant en cours de 
validité recto+verso
🔹🔹 Un extrait Kbis datant de moins d'un an

NOUVEAU RÉSIDENT (-1 AN)
🔹🔹Pour les nouveaux résidents une facture d'un 
fournisseur électricité, gaz ou eau ou de téléphonie fixe 
de moins de trois mois est suffisante ( adresse de 
consommation = résidence principale audunoise )

CAS GÉNÉRAL  (+1 AN DE RÉSIDENCE)
🔹🔹Le justificatif de revenus imposables qui est 
récupérable depuis https://mon.franceconnect.gouv.fr/
À défaut, fournir votre dernier avis impôt sur les 
revenus à l'adresse de la résidence principale audunoise 
au 1er janvier de l'année en cours

HÉBERGEMENT PAR UN TIERS OU UN PARENT
🔹🔹 Copie de la pièce d'identité de l'hébergeur
🔹🔹 Justificatif de domicile  CAS GÉNÉRAL ou NOUVEAU 
RÉSIDENT selon la situation
🔹🔹 Attestation d'hébergement sur l'honneur, co-signée 
par l'hébergeant et l'hébergé
https://www.audun-le-
tiche.fr/dynamic/pdf/pm/attestation_hebergement.pdf

LOGEMENT PROFESSIONNEL
🔹🔹Contrat de travail mentionnant l'adresse du 
logement OU Arrêté de concession de logement pour 
nécessité absolue de service
🔹🔹Contrat de travail mentionnant l’adresse du 
logement ou arrêté de concession de logement pour 
nécessité absolue de service

RÉSIDENCE SECONDAIRE
🔹🔹Votre résidence fiscale principale est située dans un 
autre pays ou dans une autre ville fournir le justificatif 
avec un avis de taxe foncière pour votre résidence 
secondaire.

JUSTIFICATIFS TRAVAIL 

TRAVAIL HORS ZONE RÉSIDENTIELLE À AUDUN-LE-
TICHE
Justificatif d'activité professionnelle au choix :
🔸🔸 Liste établie par le dirigeant de la société reprenant 
l’ensemble des salariés.
🔸🔸 Copie de la déclaration de l’URSSAF listant les 
employés de la société.
🔸🔸 Dernier bulletin de salaire.

JUSTIFICATIF D'ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE AU CHOIX
🔸🔸 Liste établie par le dirigeant de la société reprenant 
l’ensemble des salariés.
🔸🔸 Copie de la déclaration de l’URSSAF listant les 
employés de la société.
🔸🔸 Dernier bulletin de salaire.

Au choix en cours de validité recto+verso :
🔹🔹 Carte nationale d'identité française ou étrangère
🔹🔹 Passeport français ou étranger
🔹🔹 Permis de conduire français ou étranger
🔹🔹 Carte de séjour temporaire
🔹🔹 Carte de résident
🔹🔹 Titre de voyage pour réfugié

PROFESSIONNEL DE SANTÉ
Vous effectuez des visites régulières au domicile de vos patients à Audun-le-Tiche
🔸🔸 Une feuille de soins barrée, ou à défaut une carte professionnelle

JUSTIFICATIFS ZONE S (TOUTES 
ZONES)

JUSTIFICATIFS DU VÉHICULE

Les montants des factures / impôts / contrats / salaires peuvent être biffés (masqués)

Pour les entreprises audunoises qui ont sur la ville une 
activité de services à la personne, dans le domaine de la 
santé, ou qui sont amenées à effectuer des livraisons 
alimentaires.
🔹🔹 Un Kbis datant de moins d'un an

Les services techniques de la ville d'Audun-le-Tiche et 
les véhicules appartenant à la commune bénéficient de 
facto du stationnement toutes zones.

JUSTIFICATIF DE DOMICILE

ACTIVITÉ DE SERVICE À LA PERSONNE
Il est accordé des autorisations de stationnement toutes zones à titre individuel pour les salariés/bénévoles 
d’associations et entreprises dont l’activité porte sur la garde d’enfant ou l’assistance aux personnes âgées, 
handicapées, ou qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, ou d’une aide à la mobilité dans 
l’environnement de proximité favorisant leur maintien à domicile.
🔹🔹 Un justificatif de l’activité et de l’identité de la société/association indiquant n° SIRET et code NAF/APE (selon 
l’activité : Extrait KBIS et notification INSEE, bordereau URSSAF, agrément qualité pour les services à la personne, 
carte professionnelle…)
🔹🔹 Attestation de l’employeur stipulant que le demandeur effectue de nombreux déplacements professionnels à 
Audun-le-Tiche pour le compte de son association/entreprise nécessitant l’utilisation de son véhicule personnel.

PROPRIÉTAIRE DU VÉHICULE :
🔸🔸 Certificat d'immatriculation à jour recto verso ( identité du ou des propriétaires du véhicule, conformité )

VÉHICULE EN LOCATION
🔸🔸 Certificat d'immatriculation à jour (recto verso)
🔸🔸 Contrat de location du véhicule

VÉHICULE DE FONCTION (≠ de service)
🔸🔸 Certificat d'immatriculation à jour (recto verso)
🔸🔸 Attestation de l’employeur établissant que le demandeur du droit a un contrat de travail en cours au sein de l’entreprise et que le véhicule considéré est un véhicule de 
fonction.
https://www.audun-le-tiche.fr/dynamic/pdf/pm/attestation_vehicule_de_fonction.pdf
VÉHICULE DE FONCTION EN LOCATION/LEASING (≠ de service)
🔸🔸 Certificat d'immatriculation à jour (recto verso)
🔸🔸 Attestation de l’employeur établissant que le demandeur du droit a un contrat de travail en cours au sein de l’entreprise et que le véhicule considéré est un véhicule de 
fonction.
https://www.audun-le-tiche.fr/dynamic/pdf/pm/attestation_vehicule_de_fonction.pdf
🔸🔸 Contrat de location du véhicule

JOUISSANCE D'UN VÉHICULE SUR DÉCISION DE JUSTICE
🔸🔸 Décision de justice, en cours de validité, prouvant que le bénéficiaire du droit à la jouissance du véhicule concerné.

VÉHICULE DE COURTOISIE OU DE PRÊT
🔹🔹Attestation de prêt de véhicule (datée et signée de moins d’un an par le propriétaire).
https://www.audun-le-tiche.fr/dynamic/pdf/pm/attestation_pret_vehicule.pdf
🔹🔹Pièce d’identité du propriétaire

VÉHICULE IMMATRICULÉ À L'ÉTRANGER (DÉMÉNAGEMENT RÉCENT)
🔹🔹 Certificat provisoire d'immatriculation (CPI)
IMMATRICULATION TEMPORAIRE
🔹🔹 Certificat provisoire d'immatriculation (CPI)
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